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Actualisation sécurité sociale
Evolutions et perspectives

1
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N

Maîtriser le calcul des différentes indemnités journalières : maladie, 
maternité, accident du travail.
Mettre à jour les connaissances de base afin de maîtriser les dernières 
modifications intervenues notamment depuis la loi de financement de la 
sécurité sociale.
Évaluer les incidences de ces modifications.
Répondre aux questions qui se posent à l’entreprise et aux salariés par 
l’actualisation de leurs connaissances.

Responsables et collaborateurs paie, responsables et gestionnaires prévoyance 
ou affaires sociales, assistantes sociales, responsables et collaborateurs 
RH/personnel, toute personne souhaitant actualiser ses connaissances 
sur la sécurité sociale, stagiaires ayant préalablement suivi le stage sur les 
prestations de sécurité sociale

En fonction des nouvelles dispositions législatives, évolutions et 
modifications. 
A titre d’exemple :

Remboursement de soins
 -  bénéficiaires (assuré, ayants droit)
 -  conditions d’ouverture du droit
 -  maintien de droit
Système du médecin traitant
 -  parcours de soins coordonné
Règle de calcul des indemnités journalières et pensions
 -  maladie
  -  contrôle des arrêts de travail
  -  attestation de salaire
  -  réintégration des indemnités journalières en paie
  -  complément de salaire (loi de modernisation du marché du travail 

du 25 juin 2008)
  -  temps partiel thérapeutique
  -  cumul des indemnités journalières de sécurité sociale avec d’autres 

indemnités
 -  invalidité
  -  rappel des notions invalidité, inaptitude, incapacité
  -  conditions d’attribution
  -  différentes catégories d’invalidité
 -  maternité - paternité
  -  conditions d’ouverture, indemnisations
  -  congé pathologique
  -  modulation du congé maternité (loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 et 

arrêté du 6 avril 2007)

 -  accident du travail
  -  indemnisation, attestation de salaire, garantie sur net
...
Exemples d’applications pour chacune des dispositions traitées

▲ En raison de l’actualité, le plan et le contenu du stage 
seront adaptés pour prendre en compte les toutes dernières 
nouveautés
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